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.« Cette conception est la plus exacte »

.« Location promisse de vente »
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9. « La location — Vente désigne davantage une variété d opérations Juridiques qu’elle ne
correspond a un type de contact ».

Voir : THUILLIER Hugues, Location vente, encyclopédie civile, Dalloz, V, N° 1 et 2.

10.« Au sens large, constituent des locations de vente aussi bien le bail pour simplement assorti

d'une promesse unilatérale de vente, que la ventes ferme, dans laquelle le transfert de

propriété d’ une période de location ». ' _
Voir : THUILLIER Hugues, op, cit. p. 1.
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